
Commission Locale de l’Eau du SAGE Thau-Ingril 

Réunion du bureau | 12 janvier 14h – 16h 

 

Liste de présence 

Collège des représentants des collectivités locales et des établissements publics locaux  

Titulaire Fonction  Présent Excusé Absent 

Michel GARCIA 
Président de la CLE, représentant de 

Villeveyrac 
X   

Vincent SABATIER 
Vice-Président de la CLE, représentant de 

Sète 
X   

François COMMEINHES Représentant de SAM  X  

Gwendoline CHAUDOIR Représentante de la CAHM   X 

Véronique CALUEBA-RIZZOLO Représentante du Conseil Départemental X   

Sébastien DENAJA Représentant du Conseil Régional   X 

Maryalis CARAMEL SMBT  X  

Georges NIDECKER SBL X   

Collège des représentants des usagers, des organisations professionnelles et des associations  

Structure/services Prénom NOM    

CRCM    X 

Chambre d’agriculture Céline MICHELON  X  

Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics 

Structure/services Prénom NOM    

Services de l’Etat Emilie PAULET  X  

Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Jean-Luc RIVIERE   X 

Autres personnes 

Collectivité/services Prénom NOM    

SMBT Elise BOURRU X   

CAHM Sébastien THERON X   

Conseil Départemental Caroline MULLER X   

SAM Carole BEAUDROIT X   

SAM Céline CABAYE X   

 

 



Rappel de l’ordre du jour 

14h00 – Avis sur le Dossier Loi sur l’Eau du projet de réaménagement du parc sportif des Baux à 
Poussan 

14h30 – Avis sur le projet d’arrêté cadre départemental concernant les mesures de restriction ou 
d’interdiction temporaire des prélèvements et usages de l’eau en période de basses eaux 

15h00 – Programme de l’année 2023 

15h30 – Points divers  

○ Retour sur la commission thématique milieux aquatiques et zones humides 

○ Grand jeu sur les cours d’eau 

○ Calendrier des rendez-vous de la CLE en début 2023 

 

  



Synthèse des discussions 

1/ Avis sur le Dossier Loi sur l’Eau du projet de réaménagement du parc sportif des Baux à 
Poussan 

Elise Bourru précise que l’avis doit être envoyé le lundi 16 janvier et présente une analyse technique 

des documents soumis pour avis.  

Carole Beaudroit propose de porter à connaissance de Gaxieu les cartes de ruissellement produites 

dans le cadre de la SLGRI. Un bassin de rétention existe déjà en amont et intercepte une bonne 

partie des eaux, il pourrait être proposé un rendez-vous avec les services de SAM pour en discuter. 

Michel Garcia demande quel serait l’impact de l’envoi de l’eau du bassin de rétention sur les 
écoulements à l’aval. Une restitution en 7h induit des écoulements potentiellement importants, elle 

pourrait être envisagée sur un temps plus long. 

Georges Nidecker demande pourquoi le prestataire a pris comme principe que le Valaury s’écoulait 
dans la Lauze. 

Vincent Sabatier remarque que la présence de gradins et les différentes activités sur ce terrain 

laissent supposer la nécessité d’un nombre de places de parking plus important que ce qui est prévu 
dans le projet. 

➔ Elise Bourru prend note des remarques et va envoyer le lendemain une proposition d’avis 

reprenant une partie des éléments d’analyse technique ainsi que les remarques du bureau.  
L’envoi d’un avis de la CLE devra se faire le lundi 16 janvier. 

 

2/ Avis sur le projet d’arrêté cadre départemental concernant les mesures de restriction ou 

d’interdiction temporaire des prélèvements et usages de l’eau en période de basses eaux 

Après des échanges sur l’analyse technique proposée sur le projet d’arrêté cadre, Michel Garcia 
évoque la difficulté de donner un avis sur un document non finalisé et des mesures 

incompréhensibles, à simplifier pour les usagers. 

➔ Elise Bourru envoie une proposition d’avis les jours suivants, pour l’envoi d’un avis de la 
CLE le 27 janvier au plus tard. 

 

3/ Programme de l’année 2023 

Un bilan de l’année 2022 par rapport au prévisionnel ainsi que le programme de l’année 2023 sont 
brièvement présentés aux membres du bureau. 

Michel Garcia rappelle la volonté politique de réaliser une étude sur les retenues d’eau, demande 

pourquoi le COTECH a refusé de lancer cette étude, et souhaite pouvoir lancer cette étude en 2023. 

3/ Points divers 

Les trois points sont rapidement partagés avec les membres du bureau, qui n’ont pas de questions 
ou de remarques spécifiques. 

Il est évoqué l’existence d’un forage au domaine Savary de Beauregard et le projet de le vendre au 
groupe Cristaline pour embouteiller de l’eau. Qu’en est-il réellement ? Elise Bourru va se renseigner 

sur l’existence de ce projet. 

Le Président remercie les membres présents pour ces échanges et clôture la séance. 


